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ASSOCIATION RÉGIONALE DE SOCCER RICHELIEU-YAMASKA

LA RÉFÉRENCE SOCCER DE TOUTE UNE RÉGION
POLITIQUE NO 2 RELATIVE A LA TENUE

DU CHAMPIONNAT U-11

Le championnat U-11 de la LSRY est joué en division 1 comme en division 2 à 9 contre 9 . Les règles applicables à la tenue de ce championnat doivent notamment contenir les dispositions suivantes :
· Nombre maximum de joueurs par équipe: 16
· Nombre minimum de joueurs par équipe : 12

· Nombre minimum de joueurs sur le terrain : 7

· Durée des matches : 2 X 30 minutes

· Terrain de jeu : largeur 42 à 55m longueur 60 à 75m

· Surface de réparation : Les surfaces de réparation sont déterminées par deux lignes perpendiculaires à la ligne de but, tracées à 16,5 m de chaque montant du but sur un terrain de soccer à 11. Elles s’étendront à l’intérieur du terrain sur une longueur de 16,5 m sur un terrain de soccer à 11. Ces dernières seront réunies par une ligne parallèle à la ligne de but.

· Les buts de soccer à 11 seront utilisés durant les matches.

· Point de pénalité à 11m.
· Hors-jeu : traditionnel, ce qui nécessite la présence de trois arbitres (un arbitre et deux assistants)

· Pas de reprise pour une rentrée de touche manquée
· Ballon no 4
Les dimensions de terrains indiquées constituent une référence à suivre mais cette règle doit être appliquée avec une certaine souplesse, étant toutefois entendu que tous les terrains qui sont utilisés par les clubs pour ce championnat doivent être approuvés préalablement par le comité de compétition de l’ARSRY.

A titre indicatif seulement, il serait toutefois préférable pour les clubs qui le peuvent, d’envisager la composition de deux équipes en U-11 soit une dans le championnat division 1 et l’autre en division 2 plutôt que de former systématiquement des équipes en division 1 à 16 joueurs.
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